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 Compte rendu 
 

  Date : 12 septembre 2024 Référence : 2024.09.004 
   Version : 1.1 

 
 
Objet : Réunion du CA d’Annecy Lac Pêche (ALP) 
   
Date : 12 septembre2024à 18 h 00 
  
  
Lieu :  Locaux d’ALP à La Puya 
 

 
Présents : P. BOUCHARD Excusés : P. DARSY 
 P. LITTOZ  JP DUFRESNE 
 C. CAUZARD  P. DE KETELAERE 
 R. DECARRE  R. GUENARD 
 Q. TISSOT  JL. GASSMANN 
 B. GENEVOIS  P. BOUTILLON 
 A. LAINE  A HOFFART 

C. DECARRE 
 Y. MAGNANI   
 G. LAMOUILLE   
 G. ZAMBIANCHI   
 C. GRISOLET 

C. LAUGIER 
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1. APPROBATION DU CR DU DERNIER CA 
 
Le CR du dernier CA est approuvé. 
 
2. COMMISSION FONCTIONNEMENT ASSOCIATIF 
 
Point financier : 
Baisse du nombre de cartes annuelles vendues d’environ 6 % (contre 1.6 % entre 2022 et 
2023). 
Un rapide bilan de la situation financière montre que le résultat de fin d’année devrait 
toutefois rester proche de l’équilibre.  
Le Trésorier rappelle aux responsables de commissions qu’il importe d’anticiper les grosses 
dépenses d’une année sur l’autre et de lui en faire part pour l’élaboration du budget 
prévisionnel. 
 
Propositions de tarifs des cartes de pêche 2025 
La FNPF a décidé d’une augmentation de la CPMA en 2025. 
Le CA décide de ne pas compenser cette augmentation sur la part ALP. 
Il se résout au contraire à augmenter cette dernière pour pouvoir faire face à la poursuite 
éventuelle de la baisse du nombre de cartes de pêche, à savoir : 

- 2.5 euros sur la cotisation annuelle adulte 
- 2.5 euros sur l’option traine et sonde des cartes annuelles adultes et des cartes 

hebdomadaires.. 
- 0,30 euro sur les cartes journalières + de 18 ans. 

Pas d’augmentation ALP sur les tarifs mineurs. 
 
Point d’information sur le projet de rénovation des bâtiments 
L’option achat n’est plus envisageable car le département ne peut pas nous soutenir. 
L’option qui apparait la plus intéressante désormais est le renouvèlement du bail avec la ville 
pour une durée de 30 ans à dater du début des travaux de rénovation. 
La demande de subvention au département (plan pêche) sera examinée en commission 
environnement fin septembre pour une décision d’attribution début 2025 après le vote du 
budget si tout va bien. 
 
Assurances du bureau et de la pisciculture 
Ce point sera traité lors d’une réunion de comité de gestion prévue le 27 septembre à 
14h00. 
Ordre du jour : 
- Point d’avancement du dossier de demande de subventions au CG pour la 
rénovation de La Puya 
- Mandat PANERO (le cas échéant) 
- Prolongation du bail emphytéotique avec la ville d’Annecy (le cas échéant) 
- Installation d’un dispositif d’alarme/visio-surveillance 
- Assurance de la pisciculture 
- Divers 
 



Référence : 2024.05.004    version 2.1   Conseil d’Administration (CA) d’Annecy Lac Pêche (ALP)  

 

3 
3. COMMISSION FORMATION – PRATIQUE DE LA PECHE 
 
Point sur les stages de pêche 2024 : 
Les stages se sont bien déroulés. 
Des problèmes récurrents de communication avec le club voile entrainent des 
disfonctionnements pour les stages mixtes. Il est décidé de ne plus participer à ces stages. 
Le stage du 29 juillet au 2 aout a été annulé faute de participant. C’était déjà le cas en 2023. 
Il ne sera plus proposé de stage pour la semaine à cheval sur juillet/aout. 
 
 
 
4. COMMISSION INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
Revue de presse 
Suite à l’alevinage, un article est sorti dans le Dauphiné. Les bénévoles ont apprécié la mise 
en valeur de leur participation.  
Un article sur le réchauffement climatique est également paru dans le Dauphiné. 
 
Sommaire du bulletin annuel n°60 : 

• Mouillages écologiques (Stéphane GRAND / DDT) ? 

• Cartographie Frayères Féra (Carine et Yann) 

• Techniques de pêche à la traine (Patrick B) 

• Statistiques de pêche (Carine) 

• Suivi du frai des ombles sur l’omblière de Menthon Saint Bernard (Bernard) 

• Présentation du lac de Paladru (Roland) 

• Information sur l’apparition des crevettes rouge sang dans le lac d’Annecy (Bernard 
et Carine) 

• Suivi des truites lacustres et bilan de l’évaluation de l’alevinage en ombles (Bruno/ 
FDPPMA) 

• Nettoyage de la grotte et changement de l’éclairage de la pisciculture 

• Note d’information sur le vol des Ombles chevalier 

• Information sur les éléments de sécurité en bateau 

• Rappel sur la façon de relâcher les poissons 

• Compte rendu garderie 
 

 
 
5. COMMISSION PROTECTION DU LAC ET GESTION PISCICOLE 
 
 
Perspectives pour la production d’alevins d’omble suite au « vol » des géniteurs 
Dans la nuit du samedi 24 aout au dimanche 25 aout, la pisciculture a été visitée par des 
individus qui ont « relaché au lac » les futurs géniteurs d’omble chevalier. Cette action 
semble vraiment ciblée sur le stock d’omble car les truites n’ont subi aucun dommage.. Ces 
personnes malveillantes connaissaient apparement le mode de fonctionnement de la 
pisciculture.  
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70 % du stock de futurs géniteurs a disparu ; ce qui pourrait nous obliger à acheter des 
œufs ou à diminuer l’alevinage en 2026 et 2027. 
 
 
Point d’information sur le projet de suivi de l’omblière de Menthon 
Le protocole est en cours de rédaction, ce sera le même que celui de 2014 ; 
La demande sera envoyée à la DDT dans les prochains jours. 
 
Finalisation de la cartographie des ZR féras 
Le rapport sur la cartographie des zones de reproduction des féras est quasi achevé. Le 
document ainsi que le fichier SIG des zones de reproduction seront envoyé à la DDT, au 
SILA et à ASTERS courant octobre. 
 
Point d’information sur le projet de cartographie des herbiers 
Une demande de subvention de 20 000 euros a été déposée le 2 septembre 2024 à la 
Fondation Caisse d’Epargne Rhône Alpes ; ce qui permettrait de boucler le plan de 
financement prévisionnel et d’engager le travail en 2025. 
La demande  est en cours d’instruction. 
 
Analyse des « non-retours » des carnets de pêche 

 

TOTAL  
DELIVRES NB RENDU NB NON RENDU TX DE RETOUR 

ADULTES 983 621 362 63,17% 

DONT ADULTES BORD 244 76 168 31,15% 

DONT ADULTES TS 739 545 194 73,75% 

DECOUVERTE FEMME 33 9 24 27,27% 

12-18 ANS TS 67 24 43 35,82% 

0-12 ANS TS 99 16 83 16,16% 

JOURNALIERS 1231 23 1208 1,87% 

7 JOURS TS 46 5 41 10,87% 
TOTAUX (hors cartes 
temporaires) 1182 670 512 56,68% 

 

73 % des pêcheurs adultes en bateau retournent leur carnet de capture.  

 
 
6. POINTS DIVERS 
 

- Il est convenu de reconduire les ateliers de montage de nymphe pendant l’hiver. 
 

- Quentin T. se propose d’organiser des formations en bateau pour le réglage des 
sondeurs (classiques) si des pêcheurs sont  intéressés.  
 
 

7. DATE DU PROCHAIN CA 
 
Le prochain CA se tiendra le mardi 3 décembre 2024 dans les locaux de l’ALP. 
 
Date de l’AG : 26 janvier 2025 
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